
PROFIL DE BAIGNADE SYNTHETIQUE 
Plage du Rouet - Carry-le-Rouet 

Mai 2023 
 

Caractéristiques de la zone de baignade Localisation de la zone de baignade 

Le Rouet 
Commune : Carry-le-Rouet 
Département : Bouches-du-Rhône 
Région : Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Responsable de la baignade : Monsieur le Maire 
 
Contrôle sanitaire des eaux : du 1er juin au 30 septembre 
Période de surveillance : du 1er juillet au 31 août de 10h à 
18h 
 
Fréquentation journalière moyenne : 2000 personnes/jour 
 
Localisation : La plage se situe à la jonction des deux 
bassins versants d’Ensuès-la-Redonne et de Carry-le-Rouet. 
 
Nature : Plage aménagée constituée de galets à l’Est et de 
sables à l’Ouest (rechargements en sables réguliers). Des 
épis stabilisent la plage. Les fonds sont majoritairement 
sableux et en pente douce. 
 
Dimensions : 400 mètres de linéaire sur une largeur de 7 à 
25 mètres 
Orientation : Sud, la plage est exposée aux vents d’Est 
 
Accès : Par la route et depuis les parkings situés à l’arrière 
de la plage. Accès PMR. 

 
Schéma de la zone de baignade 

 
 

 

Historique de la qualité de l’eau de baignade Fréquentation et descriptif des équipements 
Qualité de l’eau de baignade au cours des 4 dernières années : 

 

 
Plage surveillée très fréquentée en saison balnéaire avec une pointe en 
juillet et août. 
Interdite aux chiens. 
Espace de loisirs et club de voile à l’Est. 
Petit port d’une centaine de place à l’ouest de la plage avec une mise à 
l’eau pour les bateaux et un chenal. 
Sanitaires à côté du poste de secours. 
Douches de chaque côté et au centre de la plage avec interdiction de 
l’usage de savon. 
Poubelles et tri sélectif aux abords de la plage. 
 
Autres activités : Port, base nautique, commerces de boissons et 
d’alimentation à proximité 
 

 
Liste des épisodes de pollutions (4 dernières années) : 

Date Type Origine Fermeture plage 

10/09/19 Biologique Fortes pluies Préventive 

17/08/2022 Biologique Fortes pluies  Préventive (17-18/08) 
 

Inventaire des sources de pollution et mesures de gestion 
Principales sources de 
pollution inventoriées 

Impact Distance de la zone de baignade Plan d’actions 

Exutoires pluviaux Significatif Sur la plage Fermeture préventive en cas de prévision de pluie 

Système d’assainissement 
collectif 

Significatif 
Station de relevage à l’Ouest de la 
plage et surverse dans pluvial avec 
rejet dans le port du Rouet 

Interventions rapides si dysfonctionnements 
recensés par l’autosurveillance 

Assainissement autonome Significatif 
Quelques habitations à l’Est de la 
plage 

Raccordement au collectif 

Fréquentation Significatif Sur la plage 
Information du public, présence de sanitaires 
publics 

Mouillage forain Modéré Au large de la plage Campagne de sensibilisation 
 


